
Quel droit du travail s'applique au frontalier en télétravail ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois reste applicable au frontalier en télétravail tant que le Luxembourg demeure le lieu

d'exécution habituelle du travail, mais l'intensité et la régularité du télétravail exercé à l'étranger peuvent influencer ce

rattachement. Le droit applicable est déterminé par le Règlement Rome I qui privilégie le lieu d'exécution habituelle

du travail et les liens les plus étroits avec un pays. L'employeur doit maintenir une supervision effective depuis le

Luxembourg et documenter le rattachement contractuel pour préserver l'application du droit luxembourgeois.

Définition

Le télétravail transfrontalier désigne l'exécution d'une activité professionnelle par un salarié depuis son pays de

résidence ou un pays tiers, en utilisant les technologies de l'information, pour le compte d'un employeur

luxembourgeois. Cette situation implique une dimension internationale du contrat de travail nécessitant

l'application des règles de conflit de lois européennes pour déterminer le droit applicable. Voir aussi : règle des 25

%.

Conditions d’exercice

La détermination du droit applicable au télétravail transfrontalier obéit aux règles du Règlement Rome I :

Choix expres des parties dans le contrat ou un avenant

À défaut, application de la loi du pays où le salarié accomplit habituellement son travail

Subsidiairement, loi du pays où est situé l'établissement qui a embauché le salarié

Si les circonstances révèlent des liens plus étroits avec un autre pays, application de cette loi

Respect des dispositions impératives du pays d'exécution habituelle du travail

Modalités pratiques

Pour sécuriser l'application du droit luxembourgeois, l'employeur doit :
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Élément Détail

Formaliser explicitement
le choix du droit luxembourgeois dans le

contrat ou avenant

Maintenir une supervision effective depuis le Luxembourg (reporting,

objectifs, évaluations)

Documenter le rattachement organisationnel (équipe, hiérarchie,

outils luxembourgeois)

Limiter le télétravail à l'étranger pour préserver le caractère habituel

du travail au Luxembourg

Respecter les dispositions impératives du pays de résidence du

salarié

Effectuer un suivi régulier de l'évolution de la situation

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la sécurité juridique, il est recommandé de :

Intégrer une clause de choix de loi explicite favorisant le droit luxembourgeois

Limiter le télétravail transfrontalier à des périodes ponctuelles ou des pourcentages raisonnables

Maintenir une présence physique régulière du salarié au Luxembourg

Documenter les liens de rattachement avec l'entreprise luxembourgeoise

Prévoir une clause de réversibilité permettant de modifier les modalités de télétravail

Informer le salarié des implications juridiques et fiscales

Consulter un juriste en cas de télétravail intensif ou prolongé

Cadre juridique

Règlement (CE) n° 593/2008 (Rome I) : loi applicable aux obligations contractuelles

Art. L.312-2 à L.312-8 du Code du travail : cadre légal du télétravail au Luxembourg

Art. L.121-4 du Code du travail : contrat de travail et modifications

Art. L.261-1 du Code du travail : traitement des données personnelles et surveillance

Jurisprudence CJUE : arrêts Koelzsch et Schlecker sur l'interprétation de Rome I

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 : seuils de sécurité sociale (25% à 49,9%)
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Le télétravail transfrontalier intensif peut entraîner un changement de loi applicable si le salarié accomplit habituellement son travail

dans son pays de résidence. Cette situation engendrerait l'application des dispositions impératives du pays de résidence (salaire

minimum, durée du travail, congés) et pourrait compliquer la gestion RH. Une analyse juridique préalable est recommandée pour

évaluer les risques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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